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MtOECINE ET JURISPRUDENCE vtrtRINAIRES 
MAROCAINES 

INTRODUCTION 

. qui e,ercc nu " o.roc est frap1>é par les 
L, prahc1to · pllttDI 

ofoudcs foudamcn1,1fe~ •1u1 ~ di(filrenccs pr ' . c de h médecine 
ln concep tion françaist• e l cun,pctnn • 

,étériaire el la conception oral,e. l'e,pres,,ion de 
t.' cerlaint' n,c~ure. 

C'esl, tians un • s'opposen t 
. . . 1 · clifTtr1·nlcs el <1111 dcu, n, ilbahon, otcn d'au-

sur cc pomt u . 11·•rliculkr comme sur 1-eau<-oup 

Ire$. 1 • ~ unnées dans \ clé à e,ercer 1>cnd11nl J> us,cu . 
, PP le colon n'c:1.i,l11il fla~ cocort>, N o~ 

des centres oit 
1 

. cnl fi<•u en 1111-
llalion< a,a •·ni t·\t """"Ill . 

110 co~u . t ,, lié donne d'étudier dt- lrts 
lieu ind11t~nc, 

11 110 
is d . Cl 

10 
Jurispruclcncc 

pro u •1u·é1alcnt la l i t tcme 

vétérinaires m nrocainc~. 1 ur cou-
• . no.Jcm1 ni pu COll<lnler <IUC C :Sou, a,on~ c., 

11 
. \'été-

. . lrofon,lic l-toil ind1spensa , " au 
11&1,..,.nct 

11
111 

1 1 
•,1t c,~l d'éclu

rinnirc ln ,pcctcur de l'F.fevngt•, don e n pro-
1•· 1"·•·· ' pour 1'1111u·m.-r à ahan,lonncr -.es • 

qucr Ill< , n ur le moins 11111· 

tiques désuèrc~. d ongc;,~::: ::::::,·lacli'lue, cl thf-
lil"'- et ado11lcr nos m · fil 

,: elles el plus e cace.. rupculi<rucs plus rauonn 

--~L ____ _ -----



C'esl pourquoi oou, avons pensé à condenser dans 
un travail d 'enbcmhlc le~ rés1d101s de nos obscn•u
Uons. 

Dans un premier chopilre, 110111 B\'Ons montré que 
la médecine vélérinoirc nwrocnine 11'es1 pus une 
science, mois un arl, el <1ue le c Lilar > n'est c1u·un 
arllsun. 

Dans le chapitre sc.-ond, nous nvons étudié ln pn
lhologic chirurgicale c l les prOcédés simJ>li1lcs oux-
11uols elle o recours. 

Le troisième chnpilrc consocr(: (l l'élude de ln pu
lhologic interne et dt' la ll1frapeutiquc chirurgicnle, 
o mis en relief l'nbscn<'c de lo111e 1101io11 éliologi<1ue 
précl&e. 

Le quatrième chopilre, lrailc des formules mugi
<1ucs ou suporslillcuscs. 

Onns un cinquième chopilre, nous avons c;,,:ominé 
lo Jurisprudence Vétérinoirc, et monlré que dons une 
1<ociélé ng6e dcJ>uh quclc1ucs siècles, celle juri~pru
dcnce n'n\'oit guère é,·olu c!, c l qu'elle J>réscnroir hcnu. 
coup plus d'analogie, ovcc lo ~gislolion rouininu 
qu'nvcc ln 110lro. 

l.es conclusions 10111 à foi! précises, c1ui se dégo. 
gent de <'Cl cxpo•é, on t élé résumées brihemcnr •lnns 
un dernier chapilrc. 

--

' 

1 

CIIAPITRE l>REt>OER 

Les Praticiens 

• ·rc des Omniodes, Il ln Au v11•· siècle, sou~ 1 cmJH . d~s Abnssides, 
1 ègne glorieux • 

fin du v 111•·, sous c r . 1 leur essor, des h6pi -
, licolt's pr1rcn . 

1 
les sciences nk< . de médecine 111sl • r lés dcb chmrcs 
luux rurcnl on< • C . li nous rcslc des œu-
lu<:cs i1 8ogdod cl au o~rc. 

de celle cpoque. 
vrcs nombreuses . les Arnhcs nppcllcnl Mo-

A lx•• ~ièclc Roz,~. ciuc n · donne 
u , . 1 Bcker cr oz1, 

hommcd Ibn Z~ch~r10 do )~li pclilc vérole. Abd El 
une belle descr,phon c o IHormnlcur de mols 

d I le Moyen Age, c Cl ' 
J{ossim, on él bore 

1111 
Précis de 

11
• 

orobes o foil Albou~Msll:, ·1 ol'o1lérolion de lo lilho. dons lequel il < ccr, rurg,c, 

lhrillc. . xrn•• siècle, un Pré-Ibn-Bill1r, botan iste, ro,1, au • . 

cls de lllntièr~ Médicale. EI-Oemcri, nborcl e l'idée de 
Le naturah~le ornb<' d I l'ingestion de les• 

l'opolhfro pie, en recommnn on 



liculc calciné de venu pour ranimer les forces sexuel

les. li recommande également aux gens qui doivent 
fournir un long effor t, de prendre du poumon de re
nard. 

Le llfoghreb, Œu i-même, nu grand siècle de l'Espa

gne nmsulmnne. fournît fbn-Badja, plus co11nu sous 
le nom d'Avcnpace; l bn-Thofaïl, Minisre el médecin 
de l'Almohnde Abou Yacoub Youssef. Son successeur, 

Ibn Rhoed, qui (ut Averrhoes, l'une des plus Jum.i
neuses intelligences de l'époc1ue, Abou Djafnr, Alnned 

ben Hnsscn, Abou Hakem ben Gha!e11dou et celle 
curieuse famille de médecins, les Beni-Zohr, de la
quelle naquit AŒ,ou i\fcrouau ben Zohr, le fameux 
A ven?onr, l'auteur de ln Tedkira. 

Dans tous ces écrits, aucune place n'est faite à Ja 
médecine des animamc Nous trouvons cepe11dnnt, 
tians le livre de l'.agricnlture Kllfab el /ellahah, d'lbn 
el Aouan, une descriplion curieuse des maladies des 

·nn!~1nux domestiques et une ll1érapeutïque appro
pr,ee. L'auteur s',esf, il est vrai, largement inspiré 
des hippiâlres Grecs, d'Aristote et des Géorgiques. 

Quoiqu'il en soit, le lecteur trouve, dans son livre, des 
descriptions cliniques intéressantes, et une théra

Jleutique moins fantaisiste peut-être que celle de Sol
leysel. 

Si quelques rudimeu!s de médecine humaine, mé
langée d'alchimie e t d'astrologie, étaien t encore en

seignés au siècle dernier à ln Qarou~•ine de Fez, aux 
medersa el aux maristan (hôpiloux) clc Salé el de 
Marrakec~, aucun enseignement n'était praliqlté pour 
la médectne vétéri11airc. Si quelques-uns des c le-
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babs > marocains élc,icnt des c lolbas > des fqihs, 
t'esl-à-di.t·c des letlrés, l n médecine vétérinaire étnit 

restée aux mains de~ bilars, <1ui n'étaient que des 
c mallemin :o, des arhsnns. 

Dans l'enquête sur les corpora tions musulmnncs 

d'artisans el de commerçants nu Maroc, publiée en 
1923, par la DJrcctior, des Atrnfrcs Indigènes cl le 
Service des Renseignements, nous ne relevons l'exis
tence des bilars qu'à Hitl,at et Salé; le Sultun aurait, 

parait-il, allnché à ses écuries, un hongrcur officiel. 
A Meknès, ils s011t confondus avec les maréchaux 
(sammarin cl bitara), et les enquèles provenant des 

autres villes du MarOl' sont muettes sur leur exis
tence. lis n'en formaient pas moias autrefois une cor
poraJiou, constituée sur le modèle des autres, ayant, 
dans chaque Yillc, son mnin (syndic), ses us et cou

hunes, ses droits el ses devoirs, cousistanl en des re
devances aux autorités cl en des réquisilions de ses 
membres pour les harkas (Expédition du Sultan). 
Sidi-Daoud devait être leur snint patron. 

Autrefois, dit-on, c'était le Sultan qui nommait 
l'amin des bitnrs de chaque ,,iJ le. Le fait n'est pas 
cel'lain et 11'11 pu être vérifié. Ce qui parait plus véri

dique, c'est que l'amin était nommé par le pacha de 
la ville, parmi les bitnrs les plus idoines. 11 était res
ponsable de ln bonne tenue de la corporation, exper

tisait lorsqu'une plainte éta it llO.rlée contre un de ses 
subordonnés, pom· une impéritie proressionnelle. li 
étnit porteur d'un certificat mentiollnnnt son litre, 

signé par les adouls el contre-signé pnr le cadi. 

La chnrge était hé>rédila.irc, il en était de meu1e 

1 
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l>our les autres bitars. A la morl du père le fil -
na·t C • • ' s vc 
. . , ~rc reconn111 lrc son lilre 11111· l'autorité admi-
mstr_allvc de la ville Il invoquait le lé . d I' . 1110,gnage c 
annn, de plusieurs ,·onfrères, voire mème de p -

sonnes élrnngères à hl rn:o(ession au . . der 
• x an101aux cs-

'Juelles il avail donné des soins Le 1 . · pac ta renvoyait 
10111 le m~ude d evant adouls et cadi qui dressaient 
nc!e. Le btlar était inslitué. Les formalités sont les 
ntemcs lorsq u'iJ s'agi I d' . • un marocain n'apparlenant 
pas a une famille de hitars. 

Celle cérétuonie el sa sancl ion é .. 1 . d. . cr, e ne son! pas 
Ill ,spcnsablc~. N:imp~rte qui peut se prétendre bitai-. 
Cependant, n éla1ent mveslis de fonctions ofll . Il 
telles . cte es, 

qu~ ~xperltscs en matière d'actions redhihitoi-
res, pal'Lic1pat ions nux harkas que le '·I b' 
ad . . ' s Seu s tiers 

numstrativèmcnt reconnus Ces d . 
· ermers élaieltl, 

comme uous le setions uar•l:is dh . . 
·' • ~ uussrons ofllciel- · 

les, suncillace de souks rudiment I' . . 
· 1 · , ' s t orga 111salion 

saur aire. Noire confrère M. f}-•aud \'' té . . 
• • .JJ .... • c rnuurc n\u-

~rctpal de Casablanca, eul, pacait-il., au début de son 
IIISlallation à Casablanca assez à r · à • aire pour rcmellre 

S•l place le < confrère • ind· è . • •g .ne, qur ne voula.il 
rien céder de ses prérogalives. 

Nous donnons ici copie d'un acte sancl. 1 
t:rée cl 1 • tonnant 'eu-

eus a profession d'un iudigène idoine aux soins 
à donner aux aniruaux tnalnd~s. 

Louange à Dieu seul. 

l.c.s nommés Ahmed ben Bclkacem Sb - A 
me<I oulcJ Farouj le ail . 31

• mor ben ~lohru11• 
• Ill om Ahlouill ben M li 

parfaitement connailrc I t Il ou en, Ct•rtifien t 
e ''" cm E.I Bccl1ir B• 'I 1 .,o ,, o ianuncd 

-11-

El Abcli el nllcstcot que ce dernier connAit bien les mnladics 
des I,ôtrs : ch:uneaux, chevaux, mulets el ânes. snil bien 
saigner les chameaux, castrer les mulets el qu'il fait ce 
métier depuis une dizaine d'années, qu'H ne s'rst janrnis 
trompê et qu'ils sont ftu courant de ces renseignements 1>or 
su ite dr. leur ,1olsinegc et de leurs relations avec lui. 

Témoignrtgc requis par les adouls sous•slgné:s allors que les 
comparants étaient en J>itrfall 6h11 de capacité légale. 

Suivent deux signatures d'n<lou l, ln mention d'ho-
1110Iogation du cadi, sa signature el ln mention d'enre

gistrement à Safi. 
Au verso de l'acte, et ceci montre bien le soin 

qu'ont les c mnllemin • de faire allesler constamment 

leurs capacités, nous Lisons : 

. c Je soussigné, M. Malardicr, entrepreneur, cerlifle que 
Mohammed ben Dnchir a soigné el guéri mon mulet à ln date 
du 15-3-23. 

Cnsablnnca, le 17-3-23. 
~(;\l..ARJ)t Rll . 

(Notous en pnssnnl que Casablnnca comJ>le deux 
Vétérinaires frauçnis exerçant ln clieutèle.) 

C'est assez fréqucnuucnt, du reste, que les bilars 

11ous ont demandé confirmation écrite de leur caJ>a
cilé professionnelle, iorsque, lors de nos visites sur 
les souks, nous les regurdio11s opérer avec curiosilé : 

Sur le souk, pourvu d'uue len te légère, si ses 

moyens le lui permettent, ou en plein air, le bilar 
creuse un tro11 qu'il templit d'une poignée de char
bon de boîs destiné à clrnulîer ses cautères. 

La consultation ne se paie pas, seuls sont rétribués 

les soins c1ui font toujours l'objet d'àpres el d'iuter
miuahles marchandages. c Ton âne boite du boulet, 

dit le praticien au consultant, parce qu: il a marché 
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,ur un cuillou, il fnudr11i1 J>O'ler le feu; c'e,1 un demi
douro. • 

Lo res1>on,ohih1é profes.,ionnclle n'c:1.isle pns en 
principe. Si, ccpcrrtlonl, à lo suite d'une malodressc 
lro1> ,·isihll', l'ttnimol cs l irrémédiohll•menl cou,pro

mis don• •ou 11lili•olio11 ou s'il meurt, il peul y nvoir 
appel du propric! loire conlrc- h• c niallc111 > dcvonl le 

Coïd. Celui-<'i juge en dernier rcssorl, c'csl oux J>or 
lics en cnusc Il snvoir $C' <'oneilicr ses bonnes grâces. 

Vn mémoire rnngis!rnl tic M. l'lnspt'Clcur Général 
Leclninche , ienl, réfutonl une erreur génêrnlc.', d<' 

clé111011trt•r que uos J>rclclécc-ssc-urs en nrt ,·llffriuoire 
ne ~0111 110, les 111urfrltr11't•fcrr1111ls, simples ouvriers, 
mols des lellrt's 11u1• l'cm nonrrnnil Mnr,.chnlk, .\lo
re~cnlus ou Slttllrrrclsit,r. ofOcit•rs clc cour, <ft• grnclc 

élc,é. Les rnarfrhou, ne fni,oicnl r1u·cM!cult•r les 
ordorrrrunces <111e ces c ,êlérinoircs > prcst•rhnit•nl. 

Plusieurs de cc, Slnllrnelsler luisshcnl des tcuvrcs 
8

J>prérifrs : le • 1/,.tfiriucc rq11or11111 >, cfe Hu/rus, 
M~rslnll, ninllre clcs écuries de Frédéric Il, nol>lc de 
no"snnct>, Rt•nlilhontmt> nccompli, écuyt•r rem urriuo

ble. I,< lraitt' écrit <'Il 1316 sur 1~, molndics t•I 
l'anolornic du chcvul et cles hèles Il corne

3 
>, de Mau. 

ru,, .\fnr,tall de !'Empereur d'Allcmngnc. l.a .lfare,. 
~alla, écrite c•rr un lnlir, Iré, élégonl cfc Rusius, fnmi
lrcr du :'ordinnl clc•s l'r•ins: 11111· lcllr(', qui a Ot·cup(, 
,es lo1srrs à traduire <'I â commenter les frril, de~ 
hippii'llrc•s grc•cs, cl'Albcrl h· Grnnd, cl'HiJ>pocrote cl 
de Golien. 

~ partir du XVII" si(t'IC, 'lcnncnl le~ c;cuyers fran
\'Ols Plu,•lncl, Sollcyscl, Gurs1111l1, 1.n Guérinihe, Gas, 
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pard de Saulnicr cl eufln. sous l'influence du formi• 
Jable mom·t•rnenl iolrlleclucl du XVIII"' siëclc, des 

philosophe3, des encyt lor>êdislc,, Hourgt'lal o créé 
la Médecine Vélérin;1ire, de mérne 1111e l.uvoisier Il 
cr(:(: la Chimie <'I (Jue Linné n jeté le, premirrs élê• 
mrnls scienliflqucs de• science, naturelle,. 

li csl fréquent d'cr,lcndrc din• c111c lorsque nou~ 
sommes arrhés nu \l nroc, nou, 11,·011s lrou,·é une 
société, une orchltecll!rc, une ch·ili~oliorr figées de

puis J>lu~icuN sii-t-lcb, j11lo11se111en1 fcrmé<'s i, tous les 
progrès 11111 pou, uicut • enir d'E11ru1,e, 11 o t'llé clc 111~-
1110 conslolé 1111c le, iuklleclucl, mnrocnins (si l'on 
peul donnt•r cc norn ,l'intcllccluel on~ professeurs de 

psillncisme de5 unh·cr,itob chfriflcnnu). o,uienl l'in
lclllgcnce crislullisëc d1111s nm• iuunohililé séculoirl', 
1i11'ils n'oclmelluient qu'une seule ~ci,·llt'I': ln connois
snnce subtile du Coron c Ln Pnrolt' clc Dieu >. J..curs 

seuls t>fforls se bor1111icnl en des discussions clc cnsuis
ticruc e t de subtilités 11ro111molicoles. Ils 1·011,idéroil'nl 
les philosophes (cl folnsifo), comme des gens destinés 
ou;,. feux de l'enfer (min ohcl djolwnnem). Dnns son 

troilé sur les c /listnrim.• tin Chorfa •• .\1, Lé,'i Pro
,·ençol, Professeur ,i l'lnstilul clrs llnult•s Elucles 11111-

roenines, nous monlrl' c l'irwurio,ilé sons l'gnle clc~ 
SO\'Onls mnrocnlns eu Cl' qui concerne le flas,~ de lt•ur 
1,otric, cl il sufll l, <'Il c•ff<'I. d'inlcrrnger ln plupnrl cles 

IC' llrê, rnorocnins, 111l·mc ré1>ulés 11011r leur so,oir, 
pour se hcurl<'r à une l11nor11nce hislori<Jut' prcsirue 
lncompréhC'nsihle. Tt•I snvnnt qui brillera dans les 
cercle, lillfroire'I, qui ouro, de l'1wcu dr ~s contc-111-

poraln11, ollcinl le mnxinrrrm clc la culture pnrcc 11 u'il 
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aura '811 pnr exemple : c deux miJle cent conféren
ces sur le !>Oint de lo lettre bll, don, J'c•xprc~,ion de 
hismillnb, souro tout ju,le que c'est llU:\ soarlicns que 
les alooulles ont succédé •· 

Ln seule curiosité ,lu monde extérieur n'o exislé 
pn.rmi les historien,, que chc;. Aboul-Qdsim-cl Zoyoni, 
berbère d'orisinc, ombnssudeur ô Constun1ino1>le du 
Sulta11 Alaouilc Sidl Mohommed ben Addolloh, qui, 
du fail de sn tournure d'esprit et de sa pcrso11nnlité, 
o excité le mc!prls de se,; contemporains et de ses suc
cesseurs, bien que ces derniers l'aien t effrontément 
plagié. 

F:n cc qui concerne les scieuces d'obsc,-•olion, l'in
c11rloslté est encore plus profonde. Il étoit, du resle, 
Impossible au" doctes nlcma de se pencher sur l'élu
de de cr~turcs inffricures, pcut-Nre bdties à la res
~emMm1ce de Salon le l,opldé <F.ch-Chitnn cr-rlljim). 

L n lllédccino viltfrinoirc e~t donc restée entière
ment nu;,; mains des •·mpirlque., et, en conséquence, 
n'n Jomnis é té c111'une suite de recettes !ll'Ossières e l 
bnrbores, de pratique, superstitieuses. 

La 
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CHAPITRE Il 

Pathologie et la Thérapeutique 
chirurgicales 

Jns l ru ments 

1 u Putholo11ie cblrur11iculc <'SI s1111p •~ e, · J' t l'nrseunl 
." 1 1 ·é hui l<'K méthodes enfanlint•s. l ' nc cour-

clururg ca 
1 

< • • les unes cl les uu-le dcscriplion suf6rn pour Juger 

Ir~: trousse du bltor ~,1 r1uli111enlairc. P~Jc-mNe, :~ 
fond des c chounri • que 11ortc so m~ntur~, lrllfuc i 

t • lns de for plus ou moms aiguës, <1u quelques rmg , • 1 1· 
d ·1 des rel"$ courbés et np o ,s sont les cnut~res roi 8 · • 

ui serviront ou c feux en ro1es •· ' .. 
q I chkaro • (~acochc), nn cou tenu d or1g1nc 

Dnns c c , 1 1 bis-

' 
e • tome ~OÎllllCU'l<'ment ertlléc, C ('S C • cane conqu 11 " • 

lourl qul servira oux soignées cl aux ponctions. . rs 
Le biler n'utilise pas de médicomcnts. Ces derme 
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~ont du ressort des ~orciers et des c a ttnrin • (épi
ciers). Son inlencnlion est Ioule chirurgicnle, 1iue1Je 
11ue soit l'ofl'eclion. 

Il est inutile de dire qu'nucune asepsie ne préside 
nux oriérolions. f.n lame du couteau ,111i e ponctionné 
un nhcès scrn essuyl\c sur ln terre; le pus ou le snng 
qui s'écoulent, cnle, és a\'ee un peu d'herbe ou nvec 
1111 morceau de papier. 

Nous décrirons quelques op~rnlions que nous avons 
' 'Il pratiquer, cl dont 111ninlcs foi~ nous O\'Ons cons
lnté les traces sur les patients <1111 nous étaient ame
nés en dernier ressort, 

Feur 

Les feux sont po,és n,,ee les cautères précéderu-
111ent décrits, purfois n,•ee une simple faucille rougie. 
11, sont c111ployés soit contre les boiteries, soit dons 
le but de c dériver l'inOnmmnlion •· 

~ur l es nrticulntions, il ,'ogi( loitjours de feux en 
ro,es, tlétcrminnut in11nan11unblcment des chutes de 

pe~u N lol~snnt <les cicatrices indélébiles. Ils sonl en 
rmcs JlllrnllNe, ou <'on,·crgcntc, sur une ligne cen
lrnlc (feuille de fougère), ou esquissen t un carré, un 
losan,:l', 1111 rectnngle. 

Le _rcu en roil's est égnll'mcnt employé contre les 
kfrahll's lrnumnliquc, ou hémorinro ,llairc~. Il con. 
•l• le l'n un cerd(' cirt'onscri"ent l'~il malnde. 

11 
esl 

<!11n l_emcn1 ulilisé conlri• le l()tnnos, que les Mnrocnios 
111tr1buen1 uu froid (!'11 raies pnrnllèlcs sur le4 con-
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qucs ourlculoircs), conlre les piroplosmoM"s, contre 

les mommiles. 
Le feu en poinll', qui s·n11n1111e très génl!rnlcmcnt 

aux dislcn,ion~ musculaires, consisle il enfoncer une 
pique rougie soi t doM les onconés, soil dons ln cuis
se, soit dons l'encolure. 

Nous dC\'OllS li Bouin (Reruril d'Alforl, 1020) une 
dcscrii>lion curieuse du bitur urnet de Tomeslouhl, 
qui, après un R'>SOll)lfüscmcnl préolohle a,·cc une lri
colsc, pcrforoil lu pe1111 el insurnnil 11,·ec sn bouche 
de l'huile dons les trous de celle ignipuncture origi
nnlc. 

Le feu est en somme il lo bosc de Ioule théropcu
liciue chirurgicale vél~rinuire mnroculnc. Chevoux, 
Anes cl mulcls, 1111i n<> 1iréscntcnl pos tic lrnccs de feu 
sur l'opporei l locomoll'Ur, séric11~111cnl compromis 
par l'ulilisotion hllti,·e de l'anlmnl, pnr les charges 
cxccssh·e,;, par un 
l'cxce11lion. 

terrain loujours mauvois, sont 

Rare, également les bovins qui ne son t pas mar
qués par ln faucille rougie. soit sur les lomhe,, au 
111omcnl d'une frise de piroplnsrnosc, soit nulour des 
yeux, comme lrnilement d'une kérnllle. 

L'ignipuncture csl égolcmcnl lrès en honneur l'tl 

médecine humn ine. Elle se prnliquc, en général, il 

c, I vrni, d'une foçon moin, <'n1ellt-. Il nous cal sou
,·enl nrrivê de rcgnrilcr sur les souks, 1111 homme rtu 
jusqu'à ln ceinture sur l'h)JIOCondre duquel un 
tnlch nppuynit son pouce br1\10111 du conloel ovce une 
lnmc rougie. 



Sétons 

L b. es llars connaissent également Je ét , h s s ons en me-
c e cl en rouelle. Dans les ptcmie~s 1· • 1· 

• • ' ' a IUCC lC est 
consfilucc par une tresse .de palmier nain (du·ilt) Le 
séton e,~ rouelle csl fabriqué avec un ,·icux chi~on 
ou un ,·,eux morceau de cartonr>lacé so l . us a pea_u 
prealablemenl incisée cl disséc1uée. • 

Saignées 

La saignée n'est 
presque jamais considérée com-

me un moyen curntif, saur chez le chev·1J 1~ . . é 
·iu pal · c- , ... smgn c ' . a,s, pour cause de < l .. . 
une corne d ampa~ >, 1n:ahquée avec 

c gazelle. On ne saigne 
"ement , 1 ' presque exclusi-

. fUC CS dromaduires. L'opérûlion ,-
prrntem1,s, el c'est d ,. a ieu nu 
1 . • e beaucoup, I mtervcnlion 1-1 plus 
uc:ah~·c de l'année pour Je bilar. ' 

L mumaJ étant c barrac1ué > (a cnoui ' . 
leur procède 1 l'hé 

I 
g llé), 1 opera-

' mos nse de deux façon . 
uu bâton passé clans la bouche so~t I s : so,1 pm· 
,,u à ses e ·t . . . • e < e mors, pour-

x reu11tcs de deux cord . 
frès serré derrière 1, 1 

· ~ '1111 sont nouées 
nu sufllsaat ÎI f . cnco ure, le plo1emeat ainsi oble-

' • au·e gon fier Jes j ug 1 • • 
l>ar une corcfelelte I u mrcs, soit encore 

en ouranl l'encolure èt. 
un enroulement i111e déf ·1 . • arr cc par 
. . ' a1 1>rogress1vement J 

t1c1cn a ln fin de l'opération La . c pra-
1,ilntérale. Le • mail · . srugnéc esl toujours 

em > 1>onct1onne 'd 
,teux jugulaires, attend qu'il se s0·1 éra p1 _ciuent les 
J• t d · 1 couic en cf. . e s, eux ou trois lil I eux 

res , e sang, en lève sa corde ou 
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son mors el l'animal se lève. Seuls les raffinés, el ils 
sont rares, touchent légèrement au cautère les deux 

ponctions. 

Castrations 

Elles ne son t pas l'apaougc exclusif du hiln.r. 

Cl1ez les solipèdes, les castrations ne se pratiquent 
que sur le mulet. 11 est d'abord honteux, pour un 
i\-Jarocain, de monter un cheval castré. L'émascula
tion détermine, en cffcl, chez le cheval marocain, 
abâtardi par un élevage sans soin cl snns méthodes, 
une déperdition d'énergie teUe que le hongre serait 
presque inutilisable. Le mulet ent ier devient méchant 
el la castration ne lui enlève aucuacmeot son pas ra
pide, très apprécié des indigènes. 

Les membres entravés avec des cordes sans aucune 
méthode, l'animal est couché sans précaution. On 
amène un membre postérieur sur l'antérieur corres
pondant. Les cordons testiculaires (avec la peau du 
scrotum) sont sa is,is entre les mors d'une moraille 
fortement serrée. Toul cc qui dépasse ln moroille est 
coupé, soit avec un couteau soit avec un cautère. 
L'hémorrhagie consécutive est prévenue pnr du sou
fre ou de la poudre à fusil, que l'on fait brMcr sur 
la plaie. Aucun soin consécutif. Si le pro1)riélnire est 
un homme soigneux, tenant ù ses animaux, il enduit 
de temps en temps 13. 1>laie de b~urre salé. 

Chez les bovins, ovius et caprins, le marlelage est 
le seul procédé c;mplo)<é. 4s çordons testiculaires 



sont pris en tre deux bâtons e l mifrlelés avec des pier
res jusqu'à écrasemen t. Certains même se conten
tent de l'écrasement entre deux pierres. 

Inutile de dire crue toutes ces opérations son t sui
vies de com1>Jicalions et de 1110,·taJités; ce qui a été 
lrès souvent une cause de crainte des indigènes de
vant nos interventions. Cependant, les indigènes se 

rendent très facilement comple de l'excellence de nos 
mélhodcs. Une technique simple d'émnsculalion par 

la pince Durdizzo a pris au Maroc un essor considé
rable, surtout chez les Del'bèrcs des Montagnes, moins 
apnlhique c1ue l'Arabe c!cs plaines: La J>reuve eu est 

faite par une denrn11de considérable de pinces Bttr
clizzo faite par les Ben.i i\f'Tir e l Ise Beni M'Gnild, 
éduqués J>ar nos confrères de Meknès, MM. Chnpuis 
el Girard. 

Réductions d e fractures 

Les Marocains n'nbat1e11t pas les animaux atteints 
de fractures. Ils cssaiént de les guérir. 

Pour cc faire, le bilar ou un idoine quelcon<Jue, 
après avoir essayé de pratiquer tant b.ien crue mol, 
la réduction de la fracture entoure le membre d'un 
a1>poreiJ co,uposé de roseaux assemblés par un lieu 

cfc doum. Si la fracture est ouverte, il pratique une 
fenêtre. Cet appareil clc réduction est 111aintenu à ses 
J eux extrémités par un garrot que l'on serre ou des
serre scion les besoins. Nous avons vu des fractures 

guérir de celle façon sur de jeuues animaux. Très 
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. lerm.ine ou par une mort par 
généralement, 10111 se ·crie· en cas de frac-

. le (nclure OIi\ • 
sep ticénuc en cns < • . h Le mieux qu'il 

é ar une pscudarl rose. 
turc form e, p, 1· d'un caJ exhubérnnl, . . , est Ja forma 1011 
pmsse arrner . . 

1 
bilar Imite ensuite 

nvcc consolidnlion ,·1c1euse que c 

par le reu. 
1
, plication 

h ·1 rs ile,•ienncnl. dons ap . Si quelques I a 
r es cl'habiJes artisans, il n'en reste pas 

de ces pra rqu • Id•· sont rndimenlaircs, . • ue Jeurs proce "" 
moms acqms q ég de nos méthodes chi-
el qu'ils sont Join de l'él noce 

rurgicalcs ncluelles. 



r; HAPITRE 111 

La Pathologie et la Thérapeutique 

Médicale 

Nous venons de décrire les OJléra lions les plus cou
ramment pratiquées, énumérons maintenant les 
affections qui accp blcnt le Cheptel Marocaiu et les 

moyens et remècles c1u'emploie111 les indigènes p.o\lr 

les comballre. 
Rendons cependant celle justice à l' iltdigène ma

rocain, surtout au fellah, car le notable de la ville 
s'inq uiète peu de ses nn'imnux, c'est qu' il joni.t d'une 
fac11llé assez intense d'obsen•nlion. Aux consultations 

incli_gènes, le ptOJll'iéta ire renseigne le vétérinaire, 
b'ien mieux que l'européen, sur l'a ltitude de son ani
mal, les syptômcs qu'il a observé, s'i s'ngil d'une ma

laclfo interne ; du point douloureux s'il s'agit d'une 
affection ex terne. A ses d ébuts, le jeune inspecteur d e 

l'Elevnge sera dérouté de ses connaissances classi
ques. La boiterie de l'êJ>aule, diagnostic d'ignorance 



11uc nous llpl)clo11s ln c hoiteric des t\111•~ • est ici 

fréquente, et l'indig{•uc en diognoslh1uc nd111iroblc-

111cnt le siège pur 1111c seule 1,res~ion de so main. Nous 
ne connuis,ons, ,raulrc pnrt, dnn, k, boiterie, de ln 
région supérieure des menil,re, J>osléricurs c1uc les 
distensions urtil'llloircs coxo-féniornlcs. Il c~istc, nu 

\far()(-, et très frêqucntc, uuc boit<>ric 11ue les indigè

nes déno1111110111 c métlnil11 > par di~tc11sion des isrltio
liliiou~. dont fo point douloureux se trouve /1 l'i11-

scrlio11 supérieure de c<>s muscles, 1,rès de lu tubéro

sité ischinlc. Ln niéconnnltrc, scroit, ou~ ycu~ du i\ln
rocuin, foire preuve d'ignornncc. 

Du rcslc, les syml)tômcs •1u'il soit constolcr et très 

justement décrire, sont, pour le Mnrocoin, Ioule lu 
lllD(udic. 

Lo preuve <'Il est (nitc 11or les tlc!nominnlions qui 

~ont toujours le 110111 des con,latnlions l'Xl<>rn<>s ou 

nécropsic1ucs. 1.o piro1llns111os<' est pour lui c le père 

du jaune 13ou-Sfnir. L<'s nfr<'elions fruplives, tJU'C' l
lcs sofon l fièvre Dflhl!'usl', clt1\'C'lé<', vncciuc, ,•nriolc, 

sont le Djcclri : les puslules. l~n Mildeeinc h11111ainc, 
lo rougeole est le Dou-Humro, le fl<'rt• du rouge. Micux 

l'llcorc, ln mnlndic 11rcnd 11ucl,111cfof, si111plcmcnl !(' 

nom de l'organe le ))lus , i,iblcmcnt tra,,11c.l. t e Chnr

hou llncléridicn, par exemple, possède le double nom 

de Tchan (ln raie) cl de ~fornrn On ,c.1,iculc bilinirc), 
pnrcc que le Mnrocnin obscr,c con,1ruumcn1, 11011 

<1u'il fosse l 'nulopsic pour se r l'nsciguer, 111ais parce 

!fu'il égorg<', Pl'll de lemp~ nv11nt ln morl, l'nuimnl 

pour fo mnngcr, l'hyperlrophie de ln rnte N Jo 
r c!plétioo de la ,c.lsicule bilinirc. 

. 1 1 de ln coubc d quch1ucfo1s <' non 
L'nfîcclion flren . . • nmuis rcch<'r-
flPOSfr délcr111inn111e. L'ét1olog1~ J, M kloub 

,u < ni nrrivc n'est-al pus • ' e 
d11\e, cur tout cc 1 . 1 JY • ., c,I ollribuée ,, des 
Arhl >, écril ,le lu mmn • c et u 

couses simpli5lcs. 'd FI J~urd • 
. . le ,eut ou le tro1 ' • , • 

C'est 0111s1 11uc . onos· cn mêdccine hu111ni-
cst nccusé de donner le Ici • . Le foil 

1 1 ln hlcn11orr11g1e. •r détermine égn emcn 
1
, 

ne, • 1 . s et ovins l'enu I c-l r . C boi re CIi été UII:\ )O\ Ill 1 
1 c oir • I • esl lo couse ,ln floc a, de des doyos et des ouc, s , . . nous le 

. Très sou, l'lll nu~,. 1 cuchc;,.ie ,ernuncuse. ··t 
o 1 . , le Mnrocuin nllribue nux cesp11 s,, 
,·C'rrons plus ou:. les nfîcclions <1ui (roppcnt son nux c Djcnoun 

bétail. r c une 
li fou t encore njoutcr 1111c le Mnrocuin 11rn i11u 

. absolue de lo contugiosilé tfos mo-
111écon11111s_,011ce. 1 ifîecllons de l'homme, 
1 d' En cc <1111 COIIC('rllC es 1 • 1 
·01 n'.~:~rlero jnmois d 'une ten te in(ccléc J)ttr ln ,nr10 c 
l . 1 Il n'évocucrn pns 1 s outres cnfonl~ encore tn< emncs. . 
e •t rnge oi1 lui meuren t lous les nns plusieurs tè• Ull f}u Il , • r 

tes de bélnil f)nr le Charbon Bncteru ,en. 

Proeédon~ moinlcnont ô l'énumérolion 

1 l'es dcg nnhunux domcslic111cs : scs mn a , 1 

J. _ SoUp~des 

des diver• 

OU P.\RAMTAIRI' 1• MA!.Alllf;S IXI l:cTIIJUSP.~ 

ou slomolile n;siculeusl', L,.11(ui. _ 1 lorsC' J)OX, . . . 
. 1 Sc lrnilc avec du n11cl. d'origine non ,·11cc1110 c. 

-



Rhenafes ou <le/far. - Blaslontycosc des voies la
crymales. Sc 11·,iite avec du soufre. 

Renagia. - Angine ou morve coufondues. Les indi

~ènes ne paraisscnl avoir aucune idée de la contagio-

d
s1té de ln morve. Se traite eu sourllnnt des cendres 

ans le nez. 

Semfelcl. - Abces· ga li · . ng onnatrcs. Se lra1tent par Ja 
cautérisaHon. 

8011-Selim. - Orchite spéci0qac d'o · · ngme mor-
':cusc, entratae souvent la mort . . F,·iolionner les par
ties malades avec du miel. 

_Drob el be11r<l (mol à mol: c Le froid 8 frappé>).
Tctnnos. !?eux en raies sur l'encolure, sur les épaules, 
sur les reins et sur la croupe, sur les membres au
dessus des genoux el des jarrets. 

. Djereb. - Ga le sa.rco11licruc. Broyer duns un mor
her du ghassoul bou bcri (mesembryanthem11111 nocli-

florum), le mélanger avec de l'urine d 1 • C \'I\C 1e e l ap-
pliquer en -frictions. 

Bou sfaïr - lclère é" · • sans pr ~ uger de la cause (pi-
roplasmose). Friclions de goudron a11,· a"s f . 

• ., eu , aire une 
srugnéc à la• veine labiale ou coronair:e supér·e 

V Le I ure. 
ers. - rheval alleial de vers est dil c mer-

c-hoach >. L'iofoslalion J)nrasilrure se décèl d 
b b c 1>ar es 

or orygmes fréquents. Les indigènes 
A prennent les 

scaris évacués dans les fèces pour de petits ser
penls (hanech). Le vermifuge le 1>lus co 

nnu se com
JJOse de beurre, d'o · . •gnons el de fenugrec (holbn). 

El _meclcl (!'a llongé). - Les Arabes nt1ribi1cn l aux 
Gord1c11s (Gordius ou Drago11nea11) qu'il appellcnl ~ I 

medd (nématodes non parasites, vivant dans les sour

ces el les cours d'eau) , une aclioo nocive et même 

mortelle, lorsqu'ils sont ingérés pru· un animal. 
Doud dia/ baas sous (mot à mol: Vers du rcctnm).

Larves de < Ga.slrophilus eq11i •· Les enlever à la 

main. 
Deran. - Larves d ' < llypoclerma bovis >. Répan

dre sur les tumeurs un peu de fumier de vache. 

2• l\JALADJBS Dl!S DIFFBllENTS ORGANES rnTBIL',ES 

Narrha. - Jetage, coryza, alh·ibué à une mouche 

(oestre ou taon); pas de lrailemelli. 
R<cl1iba. - Congestion pulmonaire ou pneumonie, 

nllribuée à un r efroidissemcul, après un effort vio

lent. 
li existe plusieurs lroilemcuts. 
Le premier consiste en des fumigations avec de ln 

circ, le second en des fullligations avec des racines 

d'iris (al1lal). Le troisième, en des friclions sur les 
cô tes pratiquées avec de l'erg ou guelran re911ig (]>C· 

1it goud1·on), procluil ultime de la distillation du bois 
de thuya. Ce denùcr produit est un vésicaloire puis
sant. Ce n'est qu'une huile de cade, 1111 peu plus caus

tique que celle employée dans notre thérnpeutique. 
Kobba. - La toux. Feux en -raies sur les côtes. 

Oujaa ou neghla. - Les coliques. La dernière dé
nonù11alion dés igne une colique à é.liologic curieuse. 
Le cheval tombe malade parce qu'ou a fait passer 

devant lui, sans lui en distribuer, cle l'orge deslinée 

Il d'autres animaux. 



Nou, citerons Ir• prindpou~ lrnil(•111culs : 

I • Foin• cour ir l'uuintnJ uulour ,lu dounr eu fui-
snnt 1,coucoup dt• bruil. ' 

:!• M 
_i cllrc de la 11oudrc ,à fusi l duns de l'eau chuud,•, 

t'I faire boire i1 l'onimnl mulude. 

:J Prendre du snng de menstrues (tr.rn, cl on foire 
1111l' funùgolion au J>a lieul. 

I • Piquer l't•~tr~rnilé dl' Jn ,
111

ft
11 

.. ,,, ... A 

• • " une épinl' cl ln lnissl'r dt•ux hcums. 

I.e St'cond dl' ces lruileruenls nuroil ~cu l une "flllll· 
rt>nce de r uison. 

l/ . 
v ' aa•our. - Rélmticm d'urine. Coliques. 1.ovcr Jo 
crgc u,•cc de l'eau chuudt', 

Gue/a - L'i 11 • 1 .1 I ' 
. . , nuo c\ < ri • mo11qto11 >, il esl alrai-

1,Jr, < levrcllé > ( 1 1 1 
' . . pro ,o, cmcnt surmenogc, mhère 

nh)srologr11uc ou cnl~rite chronic1ue' J>rnt' 
• ,. rqucr une sorgnéc n lo veine de l'éperon. 

3• AF•t:CTIOXS CIJUIUIIOICAU;s 

Rouane. - Surdent. Le bitnr cosse lu dcnl avec 
une gouge cl un m arteau. 

1,:1t. - Ln11111as. ScoriOcalion à lo lnncclle cl OJ1pr 
Coiron de sel. 1• 

Et broot, (le blanc), ou 11011 srlim, - Kérolitt' b' 
que Bou sel' - .8 , reo 

. • 1111 s1gn1 e ég11lc111cn1 o1·chilc. Se !raite 
501_ 1 n_,·ec des inslillnlions de miel,, s o1·1 

Pnr 1111 feu en r111(' e1rcons<'rh·aot l'œiJ m alade. 

N r /la_ Oinlanltc). - Signiflt' nus,i furondt' Je mol 

n1ê111c our11i1 1111 sens plus !urge c l signili;rail en 

~0111111c c tumêfnclion • · ~ c st• soigne pa, con,idfrc 
,·omme peu gr ave. 

Boua('('r (llcn,crM'llll'III du r1•cl11111). - Caulérisl'r 

lu 11111qucu\c ê,ogiuée el 11ralic111l'r ln réclurlion en 
, uduisaul prcalublt•111c111 d'huill', 1111is scnri6cr a,ec 
,ll'S dscuux ln muqucust• œclémolifr. r(•duir,• el IIIUÎII· 

lt•nir awc 1111 t ampon dl• laine 1•11d11ile ,le goudron. 

Pttrie1 de ftar11arhl!mrnl1. - L'un i111nl l,le,~é csl 
clil c mcdbnur , selon lu siluo lion de la hl essurc, il 

l'tit c otl'llhour men kkf • (11lt'ssé nu ga rrol), m ed
l1our 111011 dclàù • (hlcssé Mi r les côlcs), c mcdbour 
men meglcssc > (bh•i,sé sur le dos) , 

L(>s bll'ssurcs se \oig11c111 a,1•c du bl'urrc su lé, nu 
:t\'('C de la pouclrc de toloc1ui11lc s~dw (hndeclj), ou 

,wcc un m élnngc à 11arlics ~gales dt' chuu:,. l'I de cen
,lrcs (remad). 

80JTlllll&, 

Seherll>a.- Ecnrt de ln h nnchc. l1cux nvcc une fnu

rillc en circonscrÏ\•11111 l'nrliculation ischio-fémorole. 
1lfr1lmtt1. Ooilcric por dis lcn,ion des 11111sclt', pos-

léricurs de ln cuisse. 

Adam Djer<tb, - l~pnn in et courbes. Peu en igni
puncture. 

l i t /11ss. - Suros (11101 {\ mot: ln pioche). 

l:t 011/011. - Vil'nl prohohh•mcnl du mol OUll'd • 
(piqut'I) ((Ili S('rt il O:,.er le, 1111i1111111:,. 11cndn111 lu nuil. 
E~osln~s du r•llt uron ducs aux cnlro\'CS. 

1:1 1110 (l'cnu). - C:n1wlcl, éponges, ,·t•,sigoni,, 1110-
ll'ltcs. Ponctionner. Foire hrùlcr un peu clc soufr(• 
sur ln ploie de ponction. 

-

1 ,, 
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Laltaçbtf. - Effort de tendon. Feu. 

tllenezel. - Boiterie des épaules ou gène dans la 
lllarche, par une seUe •lrop avancée. 

Guella lehcm. - Courbature gënérale. Laver l'ani
mal à l'eau froide. 

Drob el clu,ïr. - F'o1trbure t>ar ingestion d'orge 
nouvelle. Déferrer, mois cependant monler tous les 
jours l'animal. Une inaction prolongée amènerait 
une boiterie déflnilive. 

Brass. - Tumeurs mélaniques. Faire des frictions 
de beurre cl de sel. 

Les mulets el les ânes sonl susceptibles des mêmes 
nlfeolions <1ue les chevaux el sont soumis aux mêmes 
traitements le cas échéant. 

n. - Dromadaires 

1 • MAIA UIES INPBCTIBUSBS OU PARASITAIRES 

Chaded ou naz. - Ressemble nu tournis (peut-être 
es t-ce de ln cœnurose cérébrale). Pas de traitement. 

Drob el beurd. - Tétanos. 

Tehan (la raie). - Charbon Bactéridieo. 
El Debeb. - Trypanosomiase. 

El D jereb. - Giùe sarcoptic1ue. Se traite 1,ar des 
frictions de goudron (goudron de thuya). Les indigè
nes enregistrent souvent cfes pertes ~pr'--
d . . .. ,.... un gou-

ron,'.ago prall<1ué au goudron pur. Il se produit une 
dc1·1~11le el des phénomènes d'inloxicalion. Les cha

meliets cxpérintcnlés ulfüsenl un mélange à pnrlie 

égales d'huile el de goudron. lis frictionnent à cha

irue fois un tiers du corps de 1'1\nimal. 
Sràà. - Abcès chro1tiq ue des membres, 

2° APFF.C'TIONS 11-TEitNF.S 

· Drop el Dem. - Littérnlemenl : le snng Cr11ppe les 
yeux. Congestion des globes oculaires au moment de 
l'orge en herbe. Le lrailemenl consiste en une sai

gnée aux juguluircs. Les s~ignécs préventives de 
printemps décrites antérieurement, sont prnli<111ées 

dans le but d'é,1ler celle affection. 

Et toutes les affections des différents orgones <'Om

munes aux autres nn.i1uaux. 

3° At'l'l!CTIONS EXTEIH<liS 

Et kerkra. - Cal du sternum trop volumineux, gê
nant Ja 1Harche de l'animal el déterminant des plaies 

par frollemenl à la face interne des memlm.•s nnté-
. Celle de' f ecluOsl· té de conformai ion est quel-rieurs. 

qucfoi admise comme vice redhibiloire. 

Ill. - Bovins 

1 ° i\Lu,M>ŒS IN~HCTIIW SllS OIJ PAR,\SIT,\11\ES 

t e$aà. - Stomatite des jeunes. Enlever les !issus 

nccros&l cl frictionner IIV<'C du sel. 
Semfelcl. - Ce terme indique plus parlicnJièremcnl 

ehez les bovins, les tumeurs osseuses des joues (acli

nomynose). Le traitement consiste en des poinks de 



fou. Ù!s indigènes considèrent cc lie atîeclion connue 
rebelle, en général, à 10111 traitement. 

El Roch. - Cnchex(e vermine·use, dislomalose el 
strongylosc(Dic/yocc111/11s uiuiparus); produit <le l'<;e

clèmc de l'auge (guergour). i\'léla.ngcr des œurs non 
brisés avec du goudron. Les briser- dans la bouche de 
l'animal. Faire boire du jus de saponaire. 

8011 Sfaïr. - Ictère. Très généralement d'origine 
hémoparasilaire {piroplasmose). Le tr11ilemcnt con
siste à tracer avec une faucille rougie (Jt1elt1ues raies 

de fou sur le dos. Application de goudron dans les 
oreilles el sur la vulve. 

Prali(Juer des sca1·iflcations clans les oreilles et les 
frictionner avec du sel. 

El mera,·<t (vésicule biliaire). - Lésion nécropsi
CJUC. Réplétion de la vésicule biliaire. Existe dans la 
piroplasmose et le Charbon Dacléridien. 

'l'ehru1 (drob el) (mot à mot : < Coup de rate). _ 
Charbon Bnctéddien. 

8011 fred. - Charbon symptomali(Jue. 

Djedri. - 1''ïèvre aphteuse. Sc monunc également 
nrg (boiterie). 

2• AFPllCTIONS IN'l'ERNBS 

El Bubouclt (mot à rnot : Escargot). _ Rhinite ou 
•:m·y_za J)eu grave. Détermine un ronflement re.'lpi

i·atmre. Le lrnitement consiste à briser les cornets 
olbmoidaux el maxillaires avec le manche d'une cuil
lère de bois. On ,·erse ensuite un mélange d'huile et 
de jus d'oignon dans les naseaux, 

-SS -

Bou el Rarrich. - Maladie g6nérale grave. 
s mptômes : Diarrhée profose el blanclte (peut-

y Le . d' ' I' ~Ire parasitaire ou microbienne). s in 1gcnes ap_P 1-

quent le feu sur l'origine sous-cutanée des vernes 

mammaires. 

3• AFFECTIONS BXTBRNl!S 

Bou-Selim. _ Affection des yeux, citée précédem

ment chez les solipèdes. 
Bou-Feder. - Piétin. Traiter avec du goudron. 

IV. - Ovins 

! • t\PPP.-CTIONS C01('f,\OU,1!SF.S OU PARASIJ'AU\ES 

!Jou Kemimin. - Ecthyma contagieux des moulons 

el des chèvres. Applications de beurre cl de sel. 
Roulw. - Coryza déterminé pnr les larves d'œs-

tres. Injecter de l'eau chaude dans le nez. 
Guergour. - Œdème sous-glossico (Dislomatose). 

Merara. - Charbon Bactéridien. 
Djereb. - Gale du corps. Désigne chez les ovins la 

gale psoropliCJue. Traitement : Broyer du ge11êt (rc

t11m), laisser macérer pendant trois jours clans de 
l'urine de vache. Mélanger le _produit ainsi obtenu, 
avec une décoction de tanin, el frictionner après 

avoir tondu. 
Djedri. - Clavelée. Aucun médicament• 
El Roch. - Cachexie vermineuse. Etiologie: les 

animaux prennent le < Roch > en buvant de l'eau 

tiède. 



lt:nn 011 Bl1mtl/11!, r11lt<1111i-rahlml. - l.o d,•uxièmc 
uppclJation <'SI le début de la sourate, lu c fntiho >. 

Celle nfl'ecfiou est oh11,l no111111f,, 1>urce 1111'ell<' ùnite 
dans ses ~),nplômcs les méningites spéci6r111cs (pn

lustrrs, 6yphilitiqurs ou tuherculeubcs), 11ui l'IIIJ>or
tcn r licuucoup d'cnfnnb mnrocnlns t'I QU<' la • rau. 
ho > est 1,roooncéo ou" prc111i~rcs 0ll011u,•s du terri
hie 111oJ. 

li s'ogil, en lo question, de la • 11aroplégie enzooli

()ue des ogueuux >, • inolodic du roide >, pcul-êlre 

ln Nomou~ia des orob1-s olgérlens, décrite 1>nr ill. 
Lorricu (Rru11c 1l (Jrl1•ofe tle l',tfriqu,: <ltt Nord, n• 391. 
20 moi l!121, p. 390), éludiéo n1111nrn"n11t 1>or M. le 
Vétérinaire Princi11al .\lonod. Le~ Ïhdigfo('., ronsidè

rcnr colle oll'eclion co111111c prnli11ucmcn1 ihcurol,h. 
ils eunycnt nu moment tic~ rhurcs de l 'o11i111 of de loi 
i>nfouir ln h.'lc dons un burnous cl J>rélcndcnt c1uc 
l'ogncnu 011 éprouv<• un soulogc111en1. On cnu11c uu,si 

uc oreille dons le hui d'ctr1>ctucr unt• soignée rupide. 
Bou 1/rlef. - Allei111 indi,1i11cle111cn1 ug11e11ux cl 

ndullcs. tes syplô1ncs 1:011si~le11t c11 des lroubl<'s ncu
ro-morcurs <'t des contr11c1ions clo11ir1ufs. Il s'ngil 
pru t-Nrc de lo Corme <'ou,ul,hc du Prurigo lombui
rc ou lrcnibl11111c, 011 hicu, <'ommc 11our ln 11111lodit• 
1>réeédcn1c (Jeun), il s'ogiroit de formes ncrvcu,c~ 
d'inf<'slolion 1>orosilnire 1,nr B1111ostom11111 lrl(lono

cepha/11111, onkyloslomc dont la présence fré11uen1c 
dons le tuhc digcslif du mouton <'I le rô le prédnlcur, 
uni été mis co é,•idcncc 1>nr Bnlour (Socifté <Ir Pa
lholoqil' l::rollq11r. 9 nvril 192 1, PJ>. 820-82-1). 

l.'allcntion sur celle nlîcction qui, d'oprèa l es dires 

. . rdire l'éle"oge du mouton 
de Theiler, pourr~1t mtéc é Il' éc par V!'lu et Balo-

de enlier, n t n ir , dA 
daus le mon f f l fédccine Vélhinalre, 30 .,. t (Sociélt Centra e < c , 
zc 9'l6 43-1-437). 
ccmbrc 1 , PP.' . 

11 1925 
n,·ant remarqué la 

• 1 ind1caho11s, n • , 
Sur curs l'o"ins o1111orlcna nl 

< nrunousslo > sur un lroupenu < 91> d nns 
• 8\'11il subi une per le de 50 

,i uo Européen CJUI • l nboratoire du 
nous ovoos emoye nu , 

son élevage, d es d'ogueoux do deux 
Service de !'Elo"oge, des en o,T écclés des Bu

. dons l'intestin desquels furcot d 
11101s, . . ni'eot donc dons les cas 1 poros1tcs agir • 
oostomes. ,es . 1 11 des cen tres ncr"eux. . •· une inrox en on . 
sus-c11.,,,, par 1,. slion d'herbe moml-L'étiologie résiderait d ons mge 

lée de rosée. • • · ioe om-
R k b - Arlhriln infecheu,es d or1g 

8011 e " · h "rcoux Les ind igènes 
billcolc, nttci11t ngneoux et. c e I d~; à un cxœs de 
prétendent que celle nfTeclton es 
lnit des mères. . 

BI ,a. -R . Pneumonies porosi talres et spécifiques. 

2• APFt;cnoss L,-reR.-ies 

Bou ulim • Ba our •· -b I Affections précédemment 
r ilécs chez les bo"ins. .. 

3• A PP&CflOSS EXTBRSBS 

Dent noires (Trnilée 1>nr M. Compoin, 
Dermou,. - à SoO dans so 

Vélérinnlrc Inspecteur de l'Elrvngt, • 

Thl-,e de Doctor at, de 1920.) . ·n 
Jclahr . - loflommolioo des smus b1 cxes. 
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Soussa. - Aggravée D . . . ue aux parcours sur des ter-
nuns ca1llouteu.x. Enduire Jes onglons d , . 
cha udc. e graisse 

Bou Pedcr. - Piétin. 

V. - Chèvres 

AFl'P.CTIOXS C:ONTAOŒUSSS OU PAIIASITAIIIF.S 

ScmblaJiles à celles du moulton, SI\Uf que la chèvre 
passe pour plus résistante à l'infection micro!,· 
et parasilaire. , 1cnne 

L'habitude des en • d 
1 

prms e manger les sommités des 
J> a nies cl des arbustes les rend par co I I 
J
• el . . . . ' . n re, P us su-

s aux mlox1cahons alimenlaircs <1ue 1 . 
C'est 

8 
· • · es ovins. 

'ms1 que les Marocains d énomment . 
1"011ilfo (férule) _ Jntoxicar · 

1 
• . • • • ion par lo féru le. Exci-

ahoo exlremc de l'animal qu • .1 . â h • . 1 og,. e rap1cleme11t sa 
m c mrc mférieure. Trailcme111 . Feux en . 
la tête. · · rmes, sur 

Bayour ou Besbas. - fnloxicalion 1 
Mêll\e traitemenl. pnr e fenouil. 

Bou-S/aïr. - Je.1ère. Allrihué 1 r· . par es Mffrocains à 
mgcslton de la baie de la belladone. 

Rage 

Jehl. - Enragé : mejouhl. 
Quant à la rage aff r • ec ion nualhcurcusemenl f , 

<1ue11te au Maroc, où l'arabe n'a qu'une id, 1 • re
fuse de la co 

1 
• cc rcs Con

n agmn, où aucune police sanitaire 

' n'el<isloil avanl notre venue, ni dons les villes, m 
dnns le bled, elle est Lraitée de dift'érentc8 manières. 
Un essni de traitement consiste /1 fafre ingérer ù ln 

perso1rne mordue par un chien enragé un mekdnl 
(un gramme} du foie de ce chien dès qu'il est lué. 

Fnfre passer le chien enragé dans un re11, il doit 

guérir. De même pour les personnes mordues (Haouz; 

région de Mttrrakecb). 
En Chaouïa, les gens mordus, se rendent ,,u douar 

!llaichat, dans les Ne1.nmza (ou led Saïd ; près de Mé
diouna}, dont les habitants ont la c barrnka • pour 
la rage, qu'ils guérissent avec leur salive ; on y mène 

égalemcll t les chevaux. 
Quant aux aulres herbivores, bovins, ovins, caprins, 

dromadaires, ils sont immédiatement égorgés e t con
sommés. Les arabes prétendent qu'il fnul, en dépouil
lant l'animal ou en consommant sn chair, faire atten
tion de ne pas se piquer avec un os ; celle blessure 

inoculerait infailliblement la rage. 
Une autre méthode enfin, consiste à prononcer, sur 

la personne ou les anjmaux mordus, une incantation, 

et à projeter du sel et de l'eau sur son dos. 
En Chaouïa, les arabes prennent les chiens enra

gés, et prétendent les tuer immédiatement en leur 

versnnt de l'eau dans les oi·eillcs. 

.. 
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CHAPITRE IV 

Magie, - Sorcellerie 

A ces rudiments empiriques de Médecine, s'ajou

te toujours la confiance de l'indigène marocain en ses 
santons locaux. C(!nfiancc plus absolue peul-être 
qu'en Dien, car, sous le musulman marocain, perce 

toujours la vielle âme berbère, plus su1Jerslilieuse 

que 1·eligieusc. 
Lorsque des morlalilés i nccssan les détruisen I le 

troupeau d'un c fellah >, i l se rend au tombeau de 
Moulay Bou Chaïb, près d'Azcrnmour ou à la c Kou

ha > du discipJe de cc deroier, Moulay Bou Azza, à 
l'cnlréc de la Montagne Zaiane. Tl verse une c Zia
ra > (aumône) plus ou moins copieuse aux mains du 

gardien du sanctuaire. Le saint lui apparaît la nuit 
el lui iudique ce qu'il faut faire. A côté du marabout, 
se trouvent toujours des c fqihs (lettrés) 111arcb1mds 

d'amulettes que l'on pend au cou d'un des mâles du 

troupeau. 

.. 
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écs amuleltes appelées c H'erz >, ou encore 
c h'edjab ,, consistent en des incantations écrites sur 
1111 papier, cl contenues dons des sachets en cuit- jau
ne ou rouge. Ce.~ incantations so1H écrites ea caractè
res qui veulent être mystérieux, mais qui ac sonl que 
fantaisiSles. li n'es! pas indilîéi-cnl de l'éc-rfrc avec de 

l'encre indigène, le c smoc1 •• qui n'est ciuc du Hoir 
animal, obtenu en carbonisont de la laine et ea la 
clélayaul dans de l'eau. Ecrits avec de l'encre eu

ropéenne, ils oui moins de valeu.r. En dehors de f'in
ca11lalio11, lo papier porte un dessin magique, rec

langle, carré, ou losange, dans le<1uel son! mêlées des 

lelh-es clans un ordre déterminé. D'aulres dessins en
core a'oul aucune forme g~ométrique, ils sonl ou 

c~nv~nus el sont une marque, un cacliel (lnbaa) par
hculier du 111arabou1 ou sonl simplement élucubrés 
par la fantaisie de leur auteur. 

. D'autres sochels sont d'un modèle 1>lus petit cl con
'.'enn~at soil un morceau de roseau sur lequel est 
wscr1t un ru.of quelconque, soit encore un morceau 

de s_ourre qui II ici uae puissance lhérapculiquc el 
magique. fis valent ocfueUemcnt de o Cr. 50 à ,( francs. 

Le i\faroc1ù11 invoque beaucoup ))lus le Marahout 
locn.l, au 111011ssem (pèlerinage annuel) dur1uel il sr 
rend tous les ans clévotemenl avec son cheval et ses 

ar~1es, que le nom du Dieu unique. C'est à son sa.in! 
qu 

1
1 demande les grîtces dont il voudrait se voir com

bler, un heureux mariage, une bonne récollc, de nom
breux succès en affaires. D'aucuns de ces saints ont 

du reste pris u11 tel ascendant sur les populatious 
loc11les, que les sultnas effrayés, en avaient condamné 

l'adoration e l interdit les c mousscms > comme peu 
orlhodoxes. Nous ne pouvons mieux foire pour met

Ire en évidence leur inlluencc que ciler cette phrase 

1 ~1 le Docteur Mauron, dans une conférence su,· lo 
( C l • 'é . 
Médecine indigène au Maroc : c C'csl ainsi, qu ci-1-

\'1tlll l'histoire des saials guérisseurs du Maroc, de 
ces sainls dont la puissance se trnnsmel non seule
ment à leur descendant, mais à la ferre de leur tom
beau, on écrirait un grand chapilre de thérapeutique 

1narocoine. > 

Dans chaque tribu cxistc11t des saints renommés 
our leur bnrraka (lilléralcmcnt : bénédiclioa) vis

:.yis des animaux malades. Ce sont en Chaouïa nord: 
Sidi Ahmed ben Ali (Ilcni-Oura) qui délivre les ani

maux des accouchements dystociqucs et donne le 

pouvoir de dresser nu labour les bœufs rétifs. 
Les Draouin (marabouts des Alnmna). Lo ferre de 

leur lombeau mise en sachet guéri! les animaux 
atteints de coliques. Sidi Scgbir, Sidi Ayachi, etc. .. 

Nous venons de voir le don de guérir ln n1ge que 
possèdent les habilanls du douar Maiachal dans les 

~f'znruza. 
On Jleul également faire rcnll"er dans la lhérapeu

tiquc magique les proli<JUeS exercées par des indigè
nes que l'oa nomme en pnys marocain 1.cs c Jllnllem 

in Ro11ham >, don! le métier consisle à faire accepter 
par une femelle (jument, chamelle, vache, brebis, 
chèvre) dont le produit est mort, un jeune animal de 

lo même espèce ou d'une espèce dilîérenle. Lés Maro
cains de la Chaouïa prétendent que ce pralieien, d'un 
ordre foui spécial, est investi de la grâce de i\loulay 

j 



Douazza. En réalité, le c Mallem Rouham >, lravail
hml se1tl el la nuil, après avoir prononcé <Jtleh1ues 
invocations mystérieuses, introduit sa maïa dans le 
vagin de la femelle el pratique un massage pour 
al'river à simuler un nouvel accouchement, il pré
sente ensuite le produil lt adopter à la supposée par• 
turicnlc. Ln pÎ-alique a, nux yeux des Marocains, 
une grande valeur, les femelles domesliques ne 
donnanl leur lait à la traile qu'après quelques minu• 
les de s11ccio11 exercée par lenrs produits. 

Si le Marocain possède une foi aveugle en la puis• 
sance de ses sanlons locaux, il crainl égnlcmenl les 
inlel'ventions des puissances des Ténèbres, des Dje-
1,oun qu'il lui faut ou combattre ou se rendre favo• 
,·able. Tout acle de ln vie, s'il est précédé d'une for
rnulc religieuse, est également l'objet, très souvenl, 
d'une invocnlion aux esprils pour les empêcher de 
nuire. On iuvoquc également les Djenoun pour nuire 
à autrui, et les formules d'inc.·mlnlions, principale
ment chez les femmes, sont nombreuses. Mais d'après 
les indigènes marocains, les maladies et surloul les 
maladies épîdé111ic1ues sont essentiellement dues aux 
djenouu et on emploie pour les guérir des procédés 

· qui sont de vclritables exorcismes. Nous empruntons 
à Doulté : c Magie et Religion dans l'Afrique du 
Nord, ce procédé pour guérir l'épilepsie : c On écrit 
sur trois mèches bleues : Ya Rabbi, Ya Rahman, 
Ablik, Amlikh, Saal, Amoukh, Yah, Yah: t>llr ces noms 
brl\lcz celui des Djenoun qui me désobéu-a à c1uelquc 
tribu de génies qu'il apparlienne. C'est ce qu'on 
appelle c barq cl djcnàn •• br~cr les génies. D'autres 

procédés consistent égalemenl à frapper les gerues 
jusqu'à cè qu'ils demandent grâce et qu'ils accordent 
cc que l'on veut obtenir (darb cl djenàn). 

< Dans chaque souk, du resle, enlre le charmeur de 
serpents donl le discours emphalique el ln gymuasli
c1ue compliquée du geste nllitc cl relient des badauds 
el l'étalage prop1·el et savamment ordonné du mar• 
cband d'épice.s el de simples, un honune est assis 
par terre, en fnce d'une petite lahlellc sur laquelle 
reposent un carnet aux feuilles jaunies el tourrnen
tées, JIU encrier de grès, le porle-plume morocnin tra
clilionnel, fail d'une languelle de roseau taillée en 
biseau, et dont le biseau est fendu dans une partie 
de sa longueur, enfin une omoplate de moulon aux 
arêtes noircies et aux tons de vieiJ h •oire. > 

fodiffércnt on apparence aux allées et venues de 
toute la cohue bruyante el nfîairéo, son regard fouille 
les passants. Un c fellah > hésile, puis s'arrête cl s'ac
croupit en face de l'homme impassible. Un diùlogue 
s'engage; par des procédés mystérieux en apparence, 
mais souvent enfantins, le sorcier !il sur l'épnule de 
mouton, eu y inscrivant les sig,lCS cabalistiques ce 
qui a bien pu déterminer la mort du bétail du consul
tant. Les c Djenoun > ll(oudah, Man.clin el Hamr, 
Bourkane el Yaoudi, Sam Harns, Meimoun el Gnaoui, 
Meimoun el Biodh, qui sonl les c Djenoun > invoqués 
selon le jour de la semaine, guérironl le mal. 

D'autres sorciers possèdenl i, leur éhùage tout un 
nrsenal complil1ué composé de morceaux de peaux 
de hyène, de chacal, de chnl, de poils de lion el de 
panthère, des têtes desséchées de hyènes, des càuines 



de hêtcs rauves, des têtes de chouettes (mouka-eI 
hadjba), des tètes d'aigle, des têtes de vautour, des 

plumes de corneille, de pic, de corbeau, de buse, d'ou
tarde, de pique-bœufa (fausse aigrette), de huppe, très 
renommée chez les juifs, e t que les Marocains appel
lent c l'alouette des chrétiens -. (koba el nsara), de 

grands-ducs, de cigogne. li suffi t de faire u1tç fumi
gation de l'un ou de plusieurs de ces ingrédieus à 

un animal malade cl il guérira. En médecine hu

maine, les remèdes magiques sont encore plus fré
quent. Il y entre une véritable thérapeutique scato
logique, et fun èbre, telle que celle empruntée à A. R. 
de Lens, <Jui consiste pour s'a.ttacher ln fidélité d'uru 
mari à lui fau-c manger d'un pain pétr i 1wcc les 

mains d'un mort que l'on va déterrer au cimetière; 
el ce remède emprunté au même auteur coutre c tou
tes les maladies <tui se prolougent (pratiques médi

cales des matrones de Meknès) : c Sept personnes de 
sept familles différcule.s iront, chacune de son côté, 
chez sept autres chez qui elles n'ont jrunais mangé. 
Celles-ci leur donneront un peu de farine avec 
laquelle on pétrira un pain Je vendredi. Pendant que 

le malade mangera ce pain, on l'enfermera avec 1111 

brûle-parfum dans lequel ou aura mis de l'alun, d11 
faux-fenouil el sept éclats de bois pris aux portes des 
sept maisons. t 

Un cas curieux de croyance aux génies vient de 
nous être cité 11ru· M. Chapuis, Vétérinaire Inspecteur 
de )'Elevage à Meknès. 

c En tribu de Beni m'guj)d, dans le moyen Atlas, 

dans un troupeau de trois mille ovius euvil·on, mou
raient tous les soirs, au début de la nuit, cinquante 

ou cent brebis. Les animaux se voussaienl, se météo
risaient el succombaient. Les seuls symptômes que 
relevuit Je. prop1·iéhtirc consistaient en llll léger filet 

de sang souillant ln laine sur le flanc. Les indigèncs 
concluaient eu uuc intervention mystérieuse d'un 
génie malfaisant. No tre co11Crère, appelé, vil rapidc:
menl qu'il s'agissait d'une éventration, véritable 
ponction de l'abdomen, cl que les brebis succom

baient deux ou trois heures nprès ÎI une péritonite 
causée par l'acte malveillant. Il abonda néallllloias 
dans leur sens cl déclan1 que le c Djinn -. vivait • 
dans le berger cl que l'exorcisme consistait en une 

bastonnade vigoureuse de ce dernier. Son ordon
nance :nagiquc fut exécutée aussitôt, les mortalité~ 
cessèrent immédiatement. • 

TI y a autsi des incantations naïves, que 11ous ne 

pourrions mieux comparer qu'à celles ulilisécs chez 
11ous par l~s rcboutcu" pour < barrer le sang > ou 
guérir des écrouelles. C'est ainsi qu'en cas de con
gestion cérébrale du mouton, il suffit de s'approcher 
de l'oreille du malade el de prononcer trois fois l'in
'Olllalion suivante pour obtenu- une guérison rapide : 

Dem yu bou n'Hdem. 
Sang père des gens. 

Drob mercd ctcm. 
Chasse ln maladie du sang 

Mroukhkh baouata. 
De la cervelle des moutons. 

Bou mahl (1) dem. 
Sang père des an lmaux. 

(1) Mohl, l'•rg~nt, l a, forlune, le troupeau . 
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On suspend nussi, en cns de m orlalités, au cou du 
meilleur mâ le, Je verset suh·anl liré du Coran (Sou
raie XXXVI) : c Un seul cri se fit entendre et ils 

furent an,éautis. Disparais, maladie du lroupeau d'un 

lei, fils d'un tel. • 
Ln superslition du mauvais œ il existe, très puis

sante, el1 milieu marocain. li y a encore peu de temJ)s, 

les cadis avaient le droil d'agir contre un portem· de 

c 111au,•ais r egard • notoire. • 
Le 5cttl r emède consisle i\ !.:lir e tourner l'animal 

autour du tomboau d'un mar11boul. 
Une autre s11perstition consiste à entretenir un 

snnglier apprivoisé. Les c Djnoun > ou mauvais es
prils qui causenl les ma ladies se logeront de préfé
rence dans le corps du s anglier. C'est un dérivat if. 

En somme, la patJ1ologic marocaine ne se préoc

cupe <111e des symptôm es, el si elle rech erche l'étio
logie des affeclions cc n'es[ que pour l 'attribuer à la 
manifostation des puissances occultes, contrai rement 
4 noire espril de crilique et d'analyse qui nous (ail 

cons tamment rechercher les causes ,pour les traiter. 
Celle précision, ce désir conslant de nelleté de la 
pensée nous es! un h éritage de l'ontiq11ité gréco
laline et la pari faite nux pratiques de mugie cl de 

~orcellérie a loujours été, chez nous, très réduite. 

- 47 ·, 

CH/\PITRE V 

Jurisprudence vétérinaire 

Nous n'e1wisagcrons ici <JUC les lois qui régissent 
les lrnnsaclions donl Conl l'objet les a nimaux, en mi
lieu indigène exclusi"emcnl. Les affairés en lre indi
!!èncs et européens soul en effet réglées par les auto

rités êfc Contrôle Ci\'il et les procès intcr -europccns 
jugés selon un ensemble de Dahirs formnnl Code,, 
inspirés du Code frnnçois. Au Maroc, la procédure 
di1Tè1·e selon que l 'on se trouve en tribu s arabisées 

pourvues d'un Cadi ou en lribu de coutume her .. 
hère. Chez les premières, le~ différend est porlé de
vant le Caid, m nis les plaig1lm1ls peuvent toujours 
référer du jugem ent devant le Cacli. C'est ce qu'on 

appelle c aller au Chra >. Chez les secondes, toul esl 
réglé par •~ Djema judfoiairn c\11 Clan qui juge selon 
I' c or! > (la co11tume). La coutume se compose d'une 
r.êrie de tra clilions orales, mais lrès anciennes et im

muables. 

, 



Cadis ou Djema ont toujou rs l'habitude de baser 
leurs jugements sur les conseils d'expert~ qui se nom
ment les Kcccba (les élcYeurs). Ce sont des notables 
ou mèrue de simples fellah notoirement r éputés pour 

leur connaissance du bétail. 
Au Mnroc, Ioule législuturc ensei{,'llée pat· les doctes 

c oulema > de la Karouyine de Fez, est inspirée du 

juriste Si Rhalil, Professeur el Mufti au Caire en i67 
(1365 de notre ère), du rite l\folekile. Les auh·es codes 
du rite Hanofi te ont cours surtout en Tunisie. 

Nous lisons dans le chapilrc intitulé c de l'objet 
el de la matière des contrats > que, e11 ce qui con
cerne la matière à vendre, le légiste écarte tout 
d'abord la vente des -produits à naîlre, car, dit-il, ne 

sont point clans le cornmerce. les fœ tus, les spermes, 
ni l'enfan t à naih-c d'une femme enceinte (paragra
phe 71). N'oublions pas ici que RhaJil vivait à une 

époque où l'csclavnge était une chose admise et J)ra
tiquée. Tl n'est du reste supprimé au Maroc que de
puis l'établissement du Prolecloral. Dans les précep

·res de Si Rhalil, nous verrons souvent l'esclave con
fondu a vec l'animal dom estique. 

Pour les raisons citées ci-avan t, il est également 

interdit de louer à forfait mi étalon jusqu'à féconda
tion d'une femcUe. • On peut toutefois convenir 
d'une époc1ue et d'un nombre de saillies, sous condi

tion de résilier le bail dès crue la femelle est fécon
dée (p. 73). 

• La loi prohibe la vente d'une fem elle grosse sous 
condition de la vennc du part. » 

En ce qui concerne la livraison : 

\ 
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• Le délai peut être de trois jours dons les ventes 
d'animaux, ou d'un jour s'il s'agit d'un animal ser 
vant de monture et que l'on veut essayer (p. 128). 

Est illicite toute stipulation d'un délai plus étendu 
ou indéterminé (p. 130). 

La renonciation de l'acquéreur à la cause résolu
toire est présumée s'il saigne (égorge) l'animal qu'il 
a acheté (p. 133). Ce précepte est très important sur 
les souks coutwniers en ce qui concerne les bêtes de 

boucherie. Auctlllc action rédhibitoire ne peut être 
ouverte après l'abntage des animaux destinés à la 
consommation publique. En aucune façon, le vendeur 
n'a a subir une p erte même partielle, résultant d'une 

détérioration ou d 'une saisie de la chose vendue. 
L·a corporation des bouchers a, du reste, créé en 

certaines villes (Rabat) une sorte de Coisse llfutuelle 

q1ù les assure contre les saisies pratiquées par le 
vétérinaire. 

Viennent ensuite une série cl'nrliclcs réglant d'une 
faço11 minutieuse tous Je.~ cas susceplibles de surgir 
dans les transactions commerciales. L'arabe est en 
effet très porté sur la chicane et essaie toujours de 

résilier ou de fafre verser des dommages-intérêts sur 
une vente ou un achat, soit qu'il présume uu manque 
à gagner ou un débours exagéré, toutes choses aux
quelles il ne se résigne guère. 

• La propriété reste au vendeur jusqu'à l'avène
ment de la condition. Il fait siens : 1 • les fruits, 
2• les dommages-intérêts pour ·détêrioralîon par le 

fnit d'un tiers. Le croit appartient à l'acquéreur 
(p. 147). 

J 



< Les risques son t au com)lle clu vendeur (p. U8). 

c L'acquéreur ne peut être tenu que du )lrix con• 
Yenu (p. 151). > 

Et Ioule une série de distinctions subti les mais 
néanmoins nelles, bnsécs sur les options et co11ce1·

nanl la détériorntion survenant entre les mains du 
vendeur avant la déliv1·once. 

Nous arrivons 111ninlcnanl à l'action rédhibitoire. 

Examinons queUcs sont les conditions qui peuvent 
lui donner ot1vcrlure. 

Sont ·réputés vices rédhibitoires chez les imimaux, 
l'hnbiludc de huler, les lésions internes du sabot, 

la réli,•ité, l'impuissance de porter la charge ordi-
1u1irc. Ne s0111 point ré1rnlés vices rédhibitoires les 

traces de cautérisation, si clics ne déprécient pas le 
suj et (p. 165). 

c Ne pas traire les bêtes à lait avont la vente afin 

de fa.ire grossir le pis son t des manœuvrcs fraudu
leuses qui donnen t ouvel"lurc à l'action rédhibitoire; 
mais l'acquéreur sera tenu de resliluer, avec ch aque 

bêle laitière, une mesure des denrées alimentaires le 
))lus en usage d ans le pays, car le laitage ne saurait 
être rendu en nature (p. 169). 

c Si l'acquéreur a connu la fraude ou c1ue la bête 
ait été vendue dnns son éta l naturel el qu'il ail cru à 

une abondance inusitée clc lait, il n'aura l'action ré
dhiJ1itoire que s'il a été déçu dnns sa principale con
sidéra tion; encôre faul-iJ que ln vente ait lieu pen

dan t la saison de la grande abondance de lait et que 
le vendeur lui ai.l caché CJUe la bête !lit mauvaise 
laitière (p. 170). 

c La restih1tion de la denrée alimcntnire n'aura 

-
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lieu que clans le seul c.1s où la fraude aura consisté 
à ne pas traire l'animal, et le nombre de mesures à 
ren.drc sera égal au nombre d 'animaux vendus 
(p. 171). 

c Si l'acquéreur, après avoir trait l'animal deux 

fois, procède à une troisième expérience, il sera pré
sumé avoir agréé l'animal (p. 172). > 

En pratique, au llfaroc, il n'existe pas de désigna

tion des affections consliluanl vices rédhibitoires. 
P endant un mois, en principe, voire même davan
tage, l'acheteur peut intenter une c chicaya > (pro
cès) contre le vendeur pour toute maladie, ou tout 

défaut d e conformation. dont il s'a)lerçoit, le gênant 
ou étant présumé le gêner d ans l'utilisation de l'ani

mal. L'action rédhfüitoire es t souvent ouverte pour 
un éparvin, une cow·bc, une jarde qui n'ont pas été 
aperçus lors de l'achat, pour de la piroplasmose qui 
Apparat! peu de temps nprès la vente. · Nous avons 

vu dans l'énuméra tion des nlîeclions du dromadafre, 
crue le défau t de conform nlion appelé c el kerkra • 
(e•,ùrnbérance du . cal cle l'inter ars) est considéré 

comme un vice rédhibitoire. Sont considérées aussi 
comme vices rédhibitoires, chez le dromadaire, les 
lésions de Oebab {'l'rypanosomiase), cl il faut ajouter 
que le.~ bilars classent comme lésions de Debab, ]es 

kystes hydatiques du poumon cl les larves d'œs tres 
de l'estomac. 

Sur les souks de cerlnincs villes On couhune se 

perd), ln vente ne devient ,•niable qu'après l'lnter 
vclttion d'un bitar (<lésigné p ar le pacha) qui exa
mine l'an in1al, S'il le recQnnail exempt · de vices 
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rédhibitoires, l'nchctcur n'a plus nncun recours con

tre le ,endcur. Le bilnr est ossioté d'un odcl (gref

fier) c1ui clonnc un petit cerlificnl sur lequel sont 

portés le uom de l'uchctcur, le 00111 du vendeur, le 

slgoolcment de l'onirnol, son priA d'ochut. 

Le prix de cette visite obligntoire étoit, il y a sept 
ons, de : 

l fr. 50 pour les che,•oux et mulets; 

l fr. 25 pour les Anes. 

Lo moitié de lo somme étoit JJO) ée pnr l'nchcteur, 

J'outre por le vendeur; O fr. 25 étaient alloués ü. l'ndel 

pour rélrilJution de son octc. Le reste ollnil ù l'expert. 

fi existe porfois un bito r s1>écint 1>our l'c~amcn 
des dromodolres. 

Sur les souks de bled, Il dMnut de bitnrs, 1('~ caïds 

ont recours pour les excrpertises oux kcçohn (éle

veurs idoines), don t nous uvons pnrlé nu début de 
ce chopilr e. 

Actuellement, Ils s 'ndres,l'nl 11ux vétéri nai res ins

pecteurs de l'élcvogc. liions sommes, en effet, de 1>!11• 

eu plus consultés lors des ventes et des procè,. Ccln 

s'nccordc, du reste, nvcc les dires du jurisconsulte. 

Car Si Hhalil énonce : c A défout de témoins irrê

prochoblcs. le ra1>1>ort d'c>.pcrt", même non lllU\ul
mnns, est admis (p. 100). • 

Entre lo ,ente et l'ouvcrluro de l'uction rédhibi

toire subsiste un laJ)s de temps P<'ndant lequel ln 

~hosc vendue peut ~ubir un détériornlion, )leul périr, 

peut étre ,·cndue. Tous ce..~ cas ont été prévus et ri:
GléH, c nlnsi que des condilions néce~snires Il lu pro
cédure • · 

- - --

c Elle n'o pas lieu dnn~ les ,•eotCR par ou lorilê de 

jw,licc • (p. lï3). c Le ,endeur est ol,ligf clc cléclorer 

les défouls don t il u connuissnnce en lt•s décrivunt 

dnns leurs moindres détail,, • (p. li5). c L'acquéreur 

d'un cheva l n'est pn1 prcsumé l':noir ncccpté pour 

s'en être se.-•i en voyage por nêccssilé, ou pour 

l'avoir monté pour le ramener nu ,·cndcur • (p. 180). 

c L'nclion rédhibitoire est éteinte lors11uc, J>ur le 

(nit de l'occ111ércur, ln d10$C o péri. Toulcfois, l1nc

'1lléreur pourra demnnacr une dlmioulioo de priA 

prOJ>orlioonelle il ln clépréciolion c111c ln chose uvnil 

subie avan t sa perte por suite des vices dont clic 
élai t ntteiotc (p. 185). 

c Aucun recours n'est ouvert ~ïl II venclu l'objet i, 

un lier,,, ou il un prix égol ô son ,·cndeur (p. 187). 

c li en est de mémc si le vendeur, n11rfs nvoir co

ch,é les défnuts, r achète ô un prill. t>lus élevé • 
(p. 188). 

Lorsque l'objet atteint de vices rédhfüitoircs onrn 

subi une 11011,elle dét6riorotion de moyenne i111por

tnncc entre l<'s moins de l'oec1uêrcur, cc dernier aur a 

le choix de le gnrdcr en se fnisont rendre J)Orlic du 

J)rix ou de résilier en payonl ln dépréciotion sur
venue (1>. 189). 

Les détériorntions de moyenne importnnee son t, 
cl'aJ)rès le code molekite : lo maigreur ou l'embon

point excessifs de l'nnimol survenus depuis ln vente, 

la perle de ln ,•uc, le dessèchement d'un membre 
(p. 103). 

Qunnt oux délais dons lesquels peut s'ouvrir l'nc

tion rédhibitoire, lis ne seraient, d'après le législa-

-
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leur, que de trois jours (p. 215). Mais il admet qu'il 

peut y avoir stipulation entre les parties et <1uc, à 

défaut, le délai peut être flxé 1>01· l'usage des lieux 
(p. 219). En pratique, ce délni de trois jours n'est ja
mais applique. La coutume, même en tribus arabi

sées, possédant cadi et adouls, est plus large. En cer
taines régions on admet un mois et un jour; en d'au
tres, un mois moins un jour. A Marrakech, Bouin 
cite pour le c Debab > des actions rédhibitQiJ·e5 pou

vant s'ouvrir au bout de ncuJ mois pour les solipèdes 
et de onze rnois pour les dromadaires. 

En tribu berbère, où la Djema judiciaire juge 
d'après c l"orC > (coutume) des clans, les délais sont 
en général d'un mois lunaire. Ils sont souvent élas

tiques cl sont clu domaine de l'appréciation <les no
tables et des idoines. 

Les Dahirs, formant code, parus depuis l'établis
sement du Protectorat français au Mnroc (1914) , 

n'énumèrent pas les vices rédhibHoircs et donnent 

un délai de !rente jours à l'ouverture de l'nclion, à 
condition cependant que les vices de la chose eussent 
été notifiés au vendeur J>M voie juridique. 

Le législateur musulman aborde ensuite les con
trats de louage et de transport. La chose, i\ son épo

que, avait de l'importance, et en n encore en de nom
breuses régions du Maroc, oi1 chevaux, mulets et dro
madaires sont les seuls moyens de locomotion pour 
les grandes distances. 

Il est dit, en outre, que c le voyageur ne doit user 
cle l'animal que pour la clestination convenue et sans 

aggravation »; il rend responsable le locataire pra-

tiquant une sous-location. Enfin, la résiliation d'une 
location est acquise si la bête a l'habitude de mor
dre, si elle est rétive, si elle ne voit pas la nuit, si 
eUe est gravement blessée. 

Traitant des •· épaves •• c'est-à-dire des animaux 
trouvés, le législateur édicte que celui qui aura trou

,·é des chameaux • devra, après les publications obli
gatoires, les reconduire cl les laisser aux pâturages 

011 ils ont été trouvés (1353), L'inventeur pourra louer 

le bœuf ou autre bétail à une personne sûre afin cle 
se couvrir des dépenses de nourriture de l'animal 
(1354). 11 J>Ourra montet la bête de somme trouvée 
pour la ramener chez lui, mais s'il l'emploie à son 
usage •elle passe à ses risques et périls. 

Si Rhalil ne considère pas le sadisme, <.1u'il appelle 
< cohabitation illicite >, comme crime de stupre, le
quel est < puni de lapidation avec des pierres· de 
grosseur moyenne jusqu'à éc que mort s'ensuive >. 

Ce n'est, d'après lui, qu'un simple délit qui n'encourt 

que des peines correctionnelles laissées à l'apprécia
tion du juge, encore que rnrement applic1uécs malgré 
ln fréquence habituelle de telles pratiques. 

Nous citerons, pour terminer, un jugement récent 
d'action rédhibitoire jugée par le Cadi des l\fdakra 

(Chaouïa nord). La lechtœ de ces actes nous paraît 
1111e véritable démonstration cle la procédure maro
<'Bine. 

). - Louar,ge â Dieu ,eu/. 

Par devant les deux assesseurs du Cadi n tomparu le 
nommé un tel..., OJs d'un leJ ... , quj déclare avolti acheté au 
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nommé ... , fils de ... , un chc,•nJ pour la somme de 350 douros, 
et qu'après en avoir pds possession, il a constat(- que ~e 
cheval avait un ,~ice rédhibitdire, épan•ins (Adam Djersul), 
qu'il demande que son ,·codeur reprenne son ::mimai ,Cl lui 
re~lituc son prix d'achat, 

ll. - l ouange ci Dieu ,eu/. 

Par devan t les deux assesseurs du Cadi a con11lnru Je 
nommé y ... , Ols de ... , qui, apri.-.. ~ avoir pris connaissnnce. do 
la clcmnnde jnlroduclricc d'instance, mentionnêc c i-dessus 
par lr. sieur ... , a r4pontlu <1uo son chc\'al n':wnil nu<:un vice ~, 
que l'acquéreur l'a,•ail pris après l'avoir exam iné. 

Ill. - Louange à Dieu, 

Par de\'O.nl les deux assesseurs du Cadi a comparu le 
sieur ... qui, après .avoir pris connaissance dr ln réponse d:e. 
son adversaire, maintient sn plaîntc et demande une. expertise. 

IV. - l ouange à Dieu. 

Le Ju.risconsulte, le SR\'anl, le docto un tel..., Cn<li de Ja 
tribu des Mdnkra (que Dieu Je guide dans Je droit cbcrnio ), 
après avoir examiné les dcmandc.s du sieur X ... et ln réponse 
de son adver.snfre Y ... , décide que l'animal soit présenté aux 
deux experts en matière Rgricolo )1. A et 8 (1) nssislh d u 
bitar C ... POllr examen et avis. 

V. - J,ouange ci Dieu, 

Par devant les deux assesseurs du Cadi ont comparu les 
sieurs A et 8, experls en matière agricole et le sieur C, 
bitar, qui o nt cerlif16 que Je chew,t vendu par Y à X est bien 
pourn1 d'épnr,·ins, qu'ils ont constaté cc vice nprès plu• 
sieurs expériences fa.Iles sur Je chcvaJ eo présence d'u.u 
public nombreux. 

(1) lei interviennent les Kcçaba (les idoines) el Je bitnr. 

/ 

1-<:urs déclarations ont êté consignées nus pr~sentes à ia 
requête du requérant pour servir et ,•nloir à ce c:aur <le droit. 

Ils êtaiènt alors dans un êlat de lucidité d'esprit lêgalrment 
adruls.sible et Jour identité a été ôtoblie. 

VI. - /,,ouange d Dieu stuf. 

Le Jurisconsulte, Je sa,•anl, Je docte Cadi de la tribu des 
~ldakrn (que Dieu le consen·e dans Je droit oheoHn), •J>r~s 
avoir cxamin6 les pièces do 1>rocédure ci-dessus mentionnées, 

Attendu quo Je s ieur X ... a présenté la prcu,•e irrëfulablc 
à l'3ppu i de sa demande, preuve c-onstatnnt le ,1ico rédhibi• 
toire du chtwal qui lui n êté vendu par l() sieur Y ... , . 

Attendu quo ce dernier n'a pu produire aucune preuve 

contraire, 
Le juge a alors requis ses deux assesseurs de témoigner 

contre sa personne, qu'il décidait contre le sieur Y ... , qu'il 
devait reprendre l'animal vendu e l rcslitucr le prix à t'acqué· 
reur, s'appuyant pour cela sur le pnssagc de la Tohfa d'lbn 
Acenl (1) : • Tout vice qui déprécie un objet aulre qu'un 
immeuble, donne Heu à restitulion, qur.l qu1il soit. • 

Jugement complel, déflnitif, lic ite, cxècutoire, valide, mo .. 
tivé d'une façon conlplêtc. 

Fait Je ... , à ... 

L'étude du code musulman nous frappe par son 
analogie avec le droit romain. C'csl ainsi que les con
ditions de vente de la femme esclave en étal de ges
tation cl de la bêle de somme pleine sont troitées 

daus le même article. 
Nous retrouvons égruement, dans le droit musul

man, la puissance paternelle dons Ioule sa rigueur, 

ln tutelle perpétuelle des femmes, le testament, l'hé-

(1) Tbn Aum, Juriseons,uhe tJu rite malekite. com,n,.nlaleur de 
Si R.halil (VII• siècle de l'h~glre musulmane) et ayaut édicté la 
'J'otira accwia. 



réclité des ognuts, l'nffrnnchissemcnt des csclnvu, le 

ro111>orl de 1>nlro11 à client c l de t>nlr<>n it ofrr unchi, 

tonies les princit>ulcs coasliluliom, eu somme d<' ln 

c gens Romano •· 

Cette simillude s•e~t>liquc por ce ftlil qu'aux pre

m iers siècles de l'h~irc musulmane, les lois romai
nes m~lnngécs de quelques préc<'plcs hëhrmc1ucs cl 

indiens ëtoicnt restées cn vigueur, ct c1uc le~ codi0-

r11tions nwlekilcs, huncflks, chufcitcs cl hombulilcs 

ne soo l, eu wnnnc, que lu rc1>rodu clion de ct•s loi~ 

uprès l'éliminntlon de cc qu'elles ovuicnt de conlrui

rc nu Coron, et uddilion des 1>riocipes de Jo 1wu,·clle 
,loclrincs 

CONCLUSIONS 

Xou:'\ 11Yn11s 4.•~~u)·l· cil• tJn1111ll l' ,luns ,·~· truvnil 1111 

il(H"l\'ll tl"t.•usc111hh .. • ,le no, curnrnh• .. -.,.uurc, t•n nu~·clt!· 
,•in,• , ·élériuirc cl C'II jllr18pl'll<lcn,·t• i11dig{·11c.,. L'tL'II• 

"'' c,t forcénwul in,·um11li:lt•. Il c~iolc ccrtoinc•ment 

,l'unlrt•, 1111\ll111dl'< de truilt-mt·nt cl ,l'uuln, r{•glu de 

jnl'i~1,r1ulm·t• •1uc cCIII', 1111c 11011, 11\·011, si1111uMc8. 

l.c!'t co11hu1tl'S bt rhèr4.•, de lr,uHtion lol!h• c•r nit•, vn• 

rient a,·cc d111q11c clon cl ne 111111s sont !)11'1 11,nh•• 

c.·onnul'S. 

Xo1" an111s 11(•1111111oi11~ ju11~ inlércssnnl ,i., 11,unir 

n•s mmlc,lcs d oc11111l'11ts, d1111, l'cs11oir 111111<1 )Hlllr 

roui pc•ut-Nrc ,.,,nir un jour de poit•I th ,lé1wrl il 

dt•, rc•d1crd1<'i 11his t·o11sitlérnl1lt•s cl plu, fr11cl11c11-

"•, ; non, ~o,nrucs, t•n clh•t. l)l'l"'\ttudt, •111~ -..cuh 
1111,• 1·111111aiss11m·{· lll>flrofnn,li<' dt• ln l1111g11,•, tlt•• lois. 

<1,•s 1·011l11111t·.., 11011~ 11t•1·nwllra ,1,· 1·0111prc111lre l'mdi• 

J.!C.'He c.•I de n1il•11, stu"iir l'o11u1w11t il COii\ it·nl de i'y 

pr,·1ulrt• 1>n11r l'uric11ll•r wrs l'111loptin11 tlt• uns 111é-
1hutlt·, ,c.·i1·11lifi,1,u~,. ,i c.~loigul't•, ,lt .. , .. , proli<1ut·, au• 

• 1•,truh-s, ,•t ,r., l'upplicalion d1•sc11wllcs 1lép,•11tl c il 

t1ra111l1• pnrlir 111 111is1• eu , ·nh•ur du Morue, l'umé• 

liuruli1111 1•1 l'inh•nsill,•11li1111 ,lt• su prml11ctiun. 

Qum c1u'II l'll snil, IIUllf\. •·1oyu11, a,nir tl,\j(a)(è- c111d. 
•111cs 11olio11, inll-r,·ss1111ks 
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L'origine tout empirique dr l;i médecine nitt\• 

rinnirc lllnroc:iinc actuelle et le niveau social infé

rieur clu p1·atide11 incljgi,ne qni n'est pns 1111 sn,·nnt. 

1111 lctlr~. un fr1ih, mois un nrtisnn. 

2·• La simplicité de ln d1ir111·gic indigène, de ses 

moyens, cle ses 111éthocles, qui vn de pair avec le sn
voil- peu é tendu des pralidens. 

3• La g rande pari fnile. non aux <·nuses. mnis 1111x 

symptômes dnns ln pathologie médicale <1ui se r éduit 

ÎI une m édecine de symptôme~. i, une lhérupeuliqu c: 

s uperstitieuse ou Cantnisiste cl ne relève i1 aucun 
point du domaine sci,•nliflque. 

,1• L'analog ie tk ln jurisp1•udc11cc nvec les lég is

la tions anciennes : romaines. h éln·aïq ucs, cl m~me 
indienne. 

l'\ous rroyons pouw1ir en lircr cnwrc une nuire 
conclusion : L'élude de ln m ê,krinc c l d c, ln jul'is

prudcncc , ·élérinnircs marocaines no us a montl'é cc, 

<111e deviennent les science$ lo rsqn'c llcs se consti

lu<'nl c l sonl nppli<tufrs uniquement pur des ille ttrés 

l' I des l.'111pil'iqucs. Le h~gisln l<'ur ne peul eu mninlc

nir le niven u qu'en les protégeant contre l'cmpiris

llll'. Aulrcmcnl tlit : ln médecine votérinnirc doit être 

sdcnli6que ou ne 1>ns èlre; cl pour rester sdcntifl

que. l'cxercke doit en è lrc s lric lc rn cnt r égle1uo11l(I. 
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